
2 C INVESTISSEMENTS 

Société Civile Immobilière au capital de 1 500 euros 

Siège social : 36, rue de la Grande Croix 69700 MONTAGNY 
879 903 029 RCS LYON 

STATUTS A JOUR EN DATE DU 08 AVRIL 2025 

Certifié conforme 

La gérance 

Monsieur Damien COURT 



l!RESENÇE - REPBESENTAUQN 
Monsieur Damien COURT est Ici présent. 
Monsieur Alexandre COLCOMBET est Id présent. 

PROJET lràCIE 
Les comparants reconnal�se ,t avoh , eÇU p,'éalablement à ce jour un 

projet du présent acte et déclarent avoir reçu toutes explications utiles. 

m:Bll::_CARArnRJSJJQUES QE..LASOCIETE 

Artlcte 1- Fqnne 
La soci4té est de forme civile. 
Elle est régie savoir : 
• Par les artldes 1832 à 1870-1 du Code civil ;
- Par le décret n° 78-704 du 3 Juillet 1978;
- Et par les présents statu�.

AJtfçle 2 -abJllaml 
La société a pour objet : 
- l'acquisition, la gestion et, plus généralement, l'exploltatfon par location

ou autrement, à l'exception de la local:ion en meublé, de tous biens ou droits 
Immobiliers à quelque endroit qu'ils se trouvent situés, 

- la prise de participation dans toutes sociétés lmmoblllères,
• l'obtention de toutes ouvertures de crédit prêts ou facNltés de caisse,

avec ou sans garanties hypothécaires destinés au financement des acquisitions 
ou au paiement des coOts d'aménagement, de refection ou autres à faire dans 
les immeubles de ra société, 

Et généralement toutes opérations pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l'objet social ou susœptlbles d'en favoriser le développement, 
pourvu qu'elles ne modifient pas le caractère civil de la société. 

Article 3 - Qénom1nat1on socJa•e 
La Société est dénommée 2C investissements 
cette dénomilatlon devra être précédée ou sufvie dans toutes pièces 

destinées aux tfers des mots 'Société Civile' et de la mention du capital soclal, 
ainsi que du numéro d'immatriculation au registre du commerce et des sociétés. 

Artlde 4 .. Siège li2dll 
Le siège social est fixé : 36, rue de la Grande Croix 69700 MONTAGNY
Le transfert du siège social est décidé par décision extraordinaire des 

associés. 
La société sera Immatriculée au Registre du commerce et des sociétés 

auprès du greffe du Tribunal de LYON 

Artldel..:.lblm 
La datée de la société est de quatre-vingt-dix-neuf amées à compter de 

son Immatriculation au Registre du commerce et des soclêtés1 sauf les cas de 
dissolution anticipée ou de prorogation prévus cl-après. 



Arttc(a § - Exen:fca f0d1l 
l'exe, ciœ social a u, ,e du, ée de 12 mols. li débute le 1er janvier et finit le 

31 décembre de chaque année. 
Exceptionnellement le premier exercite social comprendra le temps écoulé 

depuis l'immatrfcûlatlon au Registre du commerce et des sociétés Jusqu'au 31 
Décembre 2020 

En outre, s'il y a lieu, fes actes accomplis pour son compte pendant 1a 
période de constitution et repris par la société seront rattachés à cet exercice. 

Aux termes d'une délibération de l'Assemblée Générale Extraordinaire en date du 
30 octobre 2022, l'exercice ouvert le 1•r janvier 2022 est réduit de deux (2) mois et sera clos le 
31 octobre2022; l'exercice suivant ouvert le 01 novembre 2022 aura une durée deux (2) mois 
et sera clos le 31 décembre 2022 afin de revenir à la date de clôture prévue à l'alinéa qui précède. 

mRE Il -APPORTS· CAPJIAL SOCIAi, 

Article z -Apqotts 
Les associés effectuent les apports suivants à la société : 

Apport par Monsieur Damien COURT 

Apport en numéraire 
Monsieur Damien COURT apporte à la société la somme de SEPT CENT 

CINQUANTE EUROS 
a........................................................................................ 7S0,00 E 

Apport par Monsieur Alexandre COLCOMIET 

Apport en numéraire 
Monsieur Alexandre COL.COMBET apporte à la société la somme de SEPT 

CENT CNQUANTE EUROS 
0 ........................................................................................ 1.so,00 e

Récapitulatif des apports 
Total des appon. en numéraire, 
0 ........................................................................................ 1.500,00 E 

Total des apports, 
0 .......................................................................................... 1.500,00 E 

ARYICU 8 • CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à mille cinq cents (1 500) euros.

Il est divisé en mille (750) parts de dix (70) euros chacune, lesquel{es sont attribuées comme suit:
Mons�eurpomien COURT, soixante-quinze ports sociales en nue-propriétéNumerotees de 7 à 75 
Mons�eur �lexondre COL COMBET, soixante-quinz�·;;-;;;·��;Ë�i;�

·
;� nue-propriété

••••• .lS ports 
Numerotees de 76 à 150 
Socié�é M�NUISERJE PAN, cin;·�,�����;�·;�;;·���i�Î�;·��·

�;�;-;;;l;·
·····················• .................. lS parts

Numerotees de 1 à 150 ••• 
• ••••••• .......................................................................................... 1soports

Total égal ou nombre de parts composant le capitol social: 750 ports sociales.



Artlde 9 - UbératlQn des apports 
Les fonds correspondant aux apports en numéraire ont été déposés, ce 

jour, en la comptabilité du notaire soussigné, sur un compte ouvert au nom de la 
société en formation, ce que les associés reconnaissent et dont lis s•en donnent 
mutuellement décharge. 

Conformément à la loi, le retrait de ces fonds ne pourra être effectué par 
la gérance ou son mandataire qu'après l'immatriculation de la société au Registre 
du commerce et des sociétés, et sur présentation du certificat du greffier 
attestant l'accomplissement de cette formalité. 

Arttde 10 -Auameo11t1on du gp1r,1 

Le capital peut, en vertu d'une <Mdsion de l'assemblée extraordinaire, 
être augmenté, notamment par la création de parts nouvelles attribuées en 
représentation d'apports en numéraire ou en nature; mais les attributaires, s'ils 
n'ont pas déjà la qualfté d'associés, devront être agréés par la gérance. 

Il peut aussi, en vertu d'une décision extraordinaire de ladite colJectivlté, 
être augmenté en une ou plusieurs fols par l'incorporation au capital de tout ou 
partie des réserves ou des bénéfices par vole d'élévation de la valeur nominale 
des parti existantes ou par voie de création de pars nouvelles attribuées 
gratuitement. 

Adtwt.ll..:..B6ductioo cll canltal 
te capital peut aussi êbe réduit, en vertu d'une décision de l'assemblée 

extraordinaire. 

mRE m • QROUS DU. ASSOCIES 

Artide u..: Droits attacbés IYK.llll:ll

Chaque part donne droit, dans ta répartition des bénéfices et celle du boni 
de liquidation, à une fraction proportionnelle au nombre de parts existantes. 

Elle donne également droit de participer aux assemblées des associés et 
d'y voter. 

Chaque associé dispose d'un nombre de voix égal au nombre de parts 
qu�I détient dans le capttal 

Artlde 1:1 - Indfvfsibllité des parts -wroambfemoot des.am 
13.1 IndlvlslblllN des parts 

Chaque part est indivisible à l'égard de la société. Les propriétaires Indivis 
de parts sont tenus, pour l'exercice de leurs droits, de se faire représenter auprès 



de la société par l'un d'entre eux ou par un mandataire commun choisi parmi les 
autres associés ou en dehors d'eux. En cas de désaccord, le mandataire sera 
désigné en justice à la demande du plus dlllgent 

1 '1. ::t Damambrament des paf't.R 

Si une ou plusieurs parts sont grevées d'usufruit, le droit de vote appartient à l'usufruitier. 
Toutefois, dans tous les cas, le nu-propriétaire a le droit de participer aux assemblées générales. 

Arttde 14 - MutaUoos entw vifs - Nantissement - B'alfsaWoo 
rorœe 

14.1- Forme de la cession 
Toute cession de parts sociales doit être constatée par acte authentique 

ou sous signature privée. 
Conformément aux dispositions du Code cMI : 
- Toute cession prendra effet au jour de la date de l'acte entre le cédant

et le cessionnaire. 
- Elle devra être notftlée à la sodété pour lul être opposable, sauf si la

société en prend acte par ses représentants es-qualités. 
- Elle sera opposable aux tiers après accomplissement de ces fonnalités et

publication sous forme de dépôt, en annexe au Registre du commerce et des 
soci�s, d'une copie authentique de l'acte de œssion s'il est notarié, ou d'un 
original enregistré s'il est sous signature privée. 

- Lorsque deux époux sont simultanément membres d'une société, les
cessions faites par l'un d'eux à l'autre doivent, pour être valables, résulter d'un 
acte notarié ou d'un acte sous signature privée ayant acquis date certaine 
autrement que par le décès du cédant. 

14.2- Agrément 
Les parts sont librement cessibles entre associés ; elles ne peuvent être 

cédées à des tiers étrangers à la société qu•avec le consentement des associés. 

L'agrément est de la compétence de la collecttvtté des associés se 
prononçant par décision extraordinaire. 

14.3- Procédure d'agrément 
A l'effet d'obtenir ce consentement, l'associé qui désire céder tout ou 

partie de ses parts doit notifier son projet de cession à la société et à chacun de 
ses coassociés, avec Indication des nom, prénoms, profession, domldle et 
nationalité du cesslonnarre proposé, ainsi que du prix et du nombre des parts 
dont la cession est projetée. 

Dans les huit Jours qui suivent la notification faite à la société, la gérance 
doit inviter la collectivité des associés à statuer sur le consentement à la cession 
à la majorité des deux tiers. 

La décision des associés n'est pas motivée ; elle est immédiatement 
notifiée au cédant. 

Si la gérance n'a pas fait connaître au cédant la décision des associés 
dans le délai de deux mols à compter de la dernière des notifications du projet 
de cession, le consentement à la cession est réputé acquis. 



SI, par contre, la collectivité des associés a refusé de consentir à la 
cession et si, dans les huit jours de la notification du refus, le cédant n'a pas 
signifié à la société son intention de retirer sa proposition de cession, les associés 
auront le droit, dans le délai de deux mols à compter de ce refus, d'acquérir ou 
de faire acquérir la totalité des parts en Instance de mutation, à un prix fixé à 
défaut d'accord, par voie d'expertise dans les conditions prévues à l'article 1843-
4 du Code civil. A la demande de la gérance, ce délai de deux mols pourra être 
prolongé une seule fols par décision du président du Tribunal de commerce 
statuant par ordonnance sur requête, sans que cette prolongation puisse excéder 
six mols. 

Si à l'expiration du délai Imparti aucune des solutions de rachat prévues 
n'est survenue, !'associé pourra réaliser la cession initialement prévue. 

Les notifications, significations et demandes prévues seront valablement 
faites, soit par acte extrajudiciaire, soit par lettre recommandée avec accusé de 
réception, soit par remise directe contre reçu délivré par le destinataire. 

14.4 - Nantissement des parts 
Tout projet de nantissement de parts est soumis à agrément préalable 

dans les conditions prévues pour les cessions de parts. Le consentement donné 
au projet emporte agrément du cessionnaire en cas de réalisation forcée des 
parts sociales à la condition que cette réalisation soit notifiée un mois avant la 
vente aux associés et à la société. Chaque associé peut se substituer à 
l'acquéreur dans un délai de cinq jours à compter de la signification de la vente 
aux associés et à la société. SI plusieurs associés exercent cette faculté, Ils sont, 
sauf convention contraire, réputés acquéreurs à proportion du nombre de parts 
qu11s détenaient lors de la notification de la vente forcée. Si aucun associé 
n'exerce la faculté de substitution, la société peut racheter les parts en vue de 
leur annulation. 

14.5 • Autres réalisations forœas 
Tout autre cas de réalisation forcée devra être notifié sous les mêmes 

conditions de forme et de délai que celles énoncées sous le paragraphe 
précédent. 

En cas de vente forcée aux enchères publiques, l'adjudlcatlon ne pourra 
être prononcée que sous réserve de l'agrément de l'adjudicataire et de l'exercice 
éventuel du droit de préemption des associés ou de la société. En conséquence, 
aussitôt après !'adjudication, l'adjudicataire présentera sa demande d'agrém�nt. 

entde 1s - Dêcès, déconfiture. faUHte personnelle. 11au1dat1on ou 
redressement judlcl1lm d'un assocJ4 

15,1- Décès d'un associé et sort de la société 
Le décès d'un associé n'entraîne pas la dissolution de la société. Celle-ci 

continue exclusivement avec les associés survivants. 

Les héritiers et légataires qui ne deviennent pas associés ont droit à la 
valeur des parts sociales déterminée au jour du décès selon les modalités 
prévues à l'article 1870-1 du Code clvil. 



15.2 - Dbnflture, falllite, liquldatlon ou redressement judiciaire 
d'un associé 

En cas de déconfiture, faillite personnelle, liquidation ou redressement 
judiciaires atteignant l'un des associés et à moins que les autres associés ne 
décident à l'unanimité de dissoudre la société, i l  est procédé au remboursement 
des droits sociaux de l'intéressé, lequel perdra alors la qualité d'associé. La valeur 
des droits sociaux à rembourser est déterminée dans les conditions prévues à 
l'artJde 1843-4 du Code civil. 

Artlde 1§ - Retrait d'un associé 
sans préjt1dice des d1oit:s des tie,s, un associé peut se retirer totalement 

ou partiellement de la société, après autorisation dOMée par une décision prise à 
la majorité des autres associés. 

La demande de retrait est notifiée à la société et à chacun des associés 
par lettre recommandée avec demande d'avis de réceptJon postée au plus tard 
trois mols avant la clôture de chaque exercice. 

Ce retrait peut également être autorisé pour justes motifs par une 
décision de justice. 

A moins qu'il ne demande la reprise en nature du bien qu11 avait apporté 
à la société, ce qu'il ne peut faire dans les cas d'admission au redressement et à 
la liquidation judiciaires et de fallllœ personnelle, l'associé qui se retire a droit au 
remboursement de la valeur de ses parts fixée, à défaut d'accord amiable, 
conformément à l'article 1843-4 du Code clVII. 

Toutefois, en cas de démembrement de parts sociales, le retrait ne peut 
Intervenir que sur demande adressée à la société concurremment par le nu­
propriétaire et l'usufruitier. 

JUBE IY - QBUGADQNS DES WQCIES 

Artide 1Z - Contribytlon au PIHlf sodal 
Les associés répondent Indéfiniment des dettes sociales à proportion de 

leur part dans le capital social à la date de l'exiglblllté ou au jour de Ja cessation 
des paiements. 

Toutefois, les créanciers de la société ne peuvent poursuivre le paiement 
des dettes sociales contre les associés qu'après avoir préalablement et vainement 
poursuivi la personne morale. 

J1JRE V-ADMINISTRAT)ON DE 1A sogm 

Article 1a - iécanœ. Namlo1t1on - Réyoçatton- Qémlsstao des 
aérants 

18.1 - Gérance 
La société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants choisis 

parmi les associés ou en dehors d'eux. SI le gérant ou l'un des gérants est une 
personne morale, l'acte de nomination doit alors préciser l'identité de ses 
représentants légaux. 



S'ils sont plusieurs, les gérants peuvent agir séparément. 

11.2 - Nomination 
Le ou les gérants sont nommés et révoqués par dédslon collective prise à 

la majorité des associés. 
Les associés désignent en qualité de co-gérants de la société pour une 

durée Illimitée : 
Monsieur Damien COURT demeurant à MILLERY (Rhône) 493, route du 

Coutols 
Monsieur AJexandre COLCOMBET demeurant à BRIGNAIS (Rhône) 36 

Chemin de la Petite Côte 
Avec faculté d'agir ensemble ou séparément 

Chaque gérant déSigné, intervenant à cet effet, déclare accepter le 
mandat qui lul est conflé et satisfaire aux conditions requises. 

18.3 • R,vocation 
SI la révocation est décidée sans juste motif, elle peut donner lieu à des 

dommages et Intérêts. 
Les gérants sont également révocables par les tribunaux pour toute cause 

légitime à la demande de tout associé. 

18.4 • 1>4mlssion 

Un gérant peut démissionner sans juste motif à la condition de notifier sa 
démission à chacun des associés ainsi qu'aux autres gérants le cas échéant, par 
lettre recommandée avec demande d'avis de réception plus de six mols avant la 
clôture de l'exercice en cours, sa démission ne prenant effet qu'à l'lssue de cette 
clôture. Le démissionnaire s'expose au versement de dommages-Intérêts si la 
cessation de ses fonctions cause un préjudice à la société. 

SI le gérant est unique, la démission n'est recevable en tout état de cause 
qu'accompagnée d'une convocation de l'assemblée ou d'une consultation écrite 
des associés en vue de la nomination d'un ou plusieurs nouveaux gérants. 

Artfde 11 - Pouvo111 -Qbltaations 

11.1 - Pouvoirs 
La gérance est investie des pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de 

la socrété en vue de la réallsation de l'objet social. 
Elle peut donner toutes délégations de pouvoirs à tous tiers pour un ou 

plusieurs objets déterminés. 

La Gérance ne paurra toutefois pas valablement et sans mandat préalable voté par l'assemblée générale 
ordinaire modifier la ou les relations contractuelle(s) par la ou lesquelles le ou les actifs immobiliers de 
la société sont exploités ou mis à disposition. La Gérance devra notamment recueillir l'accord préalable 
de l'assemblée générale ordinaire pour la modification de tout bail professionnel. d'habitation ou 
commercial, écrit ou non écrit ainsi que pour son renouvellement, ou la délivrance ou l'acceptation de 
tout congés. 

19.2 - Obllgatlons 
Les associés ont le droit d'obtenir, au moins une fols par an, 

communication des livres et des documents sociaux, et de poser par écrit des 
questions sur la gestion sociale auxquelles il devra être répondu par écrit dans le 
délai d'un mois. 

Le ou les gérants doivent, au moins une fois dans l'année rendre compte 
de leur gestion aux associés. Cette reddition des comptes doJt comporter un 
rapport écrit d'ensemble sur l'activité de ta société au cours de l'année ou de 



l'exercice écoulé comportant l'indication des bénéfices réalisés ou prévisibles et 
des pertes encourues ou prévues. 

Artfde 20 -Rémunération das WtlDIS 
ta gérance pomia retewh à llbe de rét11unératlon de son travail et en 

compensation de la responsablllté attachée à la gestion, un traitement fixe ou 
proportionnel ou à la fols fixe et proportionnel dont le montant et les modalités 
de paiement seront d4termlnés par ckkfslon des asso�. 

Cette rémunération figurera aux frais généraux. 

Artfde 2J, .. Besponsablllté 4el gérants 
Chaque gérant est responsable Individuellement envers fa société et 

envers les tiers, soit des Infractions aux lois et règlements, soit de la violation des 
statuts, soit des fautes commises dans sa gestion. 

SI plusieurs gérants ont participé auic mêmes faits, leur responsabilité est 
solidaire à l'égard des tiers et des associés. 

SI une personne morale exerœ la gérance, ses dirigeanlG sont soumis aux 
mêmes conditions et obligations et encourent les m�mes responsabllltés dvJles et 
pénales que s'ils étalent gérants en leur nom propre, sans préjudice de la 
responsabilité solidaire de la personne morale qu'ils dlrJgent 

Arttde 22 -'9roœ•na•res 1u1 c.omptes 
La société peut se b uavet dans l'obllgatio11 dt! faire contrôler ses comptes 

par un commissaire aux comptes. 

JUBE YI - DECIIIQNS CQWCl]VES 

Adlde 23 - Prlns;IQeS 
Les dédsto, 1s collectives ont notamment pour objet d'approuver les 

comptes sociaux, d'autoriser le c.as échéant, les gérants pour des opérations qui 
excèdent leurs powoirs, de nommer et révoquer les gérants et de modifier les 
statuts. 

Artide 24 - Modes de œnsultat;on 
Les décisl01 ,s collectives des associés i ésultent au choix de la ghance soit 

dune assemblée, soit d'une consultatlon écrite. 

Elles peuvent également résulter du consentement de tous les associés 
exprimé par acte auVientlque ou sous seings privés. 

Toutefois, la décision relative à l'approbation des comptes annuels sera 
toujours prise en assemblée. 

Artlde 25 - AssemblNS 

25.1 - Forme et délais de convocation 
Les assemblées sont convoquées par la gérance. 



Tout associé non gérant, peut demander à la gérance, à tout moment et 
par lettre recommandée, de convoquer une assemblée sur une question 
déterminée. 

Les convocations Indiquant avec précision l'ordre du jour et le lieu de 
l'assemblée, sont faites par lettre recommandée, remrse en mains propres ou par 
coumel avec accusé de lecture, adressée quinze jours, au moins, avant la date 
de la réunion à chacun des associés. 

La convocation peut être verbale et l'assemblée réunie sans délai si tous 
les associés sont présents ou repr'5entés. 

Lorsque l'ordre du jOur porte sur la reddition des comptes de la gérance, 
le rapport d'ensemble, ainsi que le texte des résolutions proposées et tout autre 
document nécessaire à l'Information des associés sont adressés sans frais, à 
chacun d'eux, 15 jours au moins avant la réunion. 

les mêmes documents sont, pendant ce délai, tenus à la disposition des 
assodés au siège social, où Ils peuvent en prendre connaissance ou copie. 

25.2 - Asllllanœ et représentation aux assembl6es 
Tous les associés, quel que soit le nombre de pars qu,1s possèdent, ont 

accès à l'assemblée. 
Tout associé peut se faire représenter aux assemblées par un mandataire 

de son choix associé ou non. 

25.3 -Tenue de l'assemblêa 
Les assemblées sont presidées par le gérant ou l'un d'eux, s'il est associé, 

sinon, par l'associé majoritaire en capital. 

Un seaétaire de séance est désigné et il est tenu une feuille de présence 
qui est émargée par les associés présenlli ou leurs mandataires. Les pouvoirs 
donnés par les associés représentés sont annexés à la feuille de présence. 

L'ordre du jour des assemblées est arrêté par l'auteur de la convocation. 
Il ne peut être mis en délibération que les questions Inscrites à l'ordre du 

Jour sauf si tous les associés sont présents et acceptants. 
Néanmoins, elle peut, en toutes circonstances révoquer un ou plusieurs 

gérants et procéder à leur remplacement. 

ArVcle 2§ - Pmœs verbaux 
Les délibé, atlu, ,s de l'asse 1 ,blé-! sont constatées par des procès-verbaux 

établis sur un registre spécial tenu au siège social, coté et paraphé ou sur des 
feuilles mobiles, numérotées sans discontinuité et paraphées dans les conditions 
légales. 

Le procès-verbal de délibération de l'assemblée Indique la date et le Heu 
de réunion, les nom, prénoms et qualité du président, le mode de convocation, 
l'ordre du jour, la composition du bu-eau, les noms et prénoms des associés qui 
y ont participé, le nombre de parts détenu par chacun d'eux, les documents et 
rapports soumis à l'assemblée, le texte des résolutions mises aux voix, un 



résumé des débats et le résultat des votes. Il est signé par les gérants et par le 
président de l'assemblée. 

Après la dissolution de la société et pendant la liquidation, les copies et 
extraits sont valablement certifiés par un seul liquidateur. 

Artlcle ZZ -Assemblées 

Arttde 27.1 -:Assemblée onllnalra 

A-Majorité
L'assemblée est régulièrement constituée si la moitié au moins des 

associés possédant la moitié du capital social est présente ou représentée. 
Les décisions sont prises à la majorité des parts composant le capltal 

social. 

8 - CompMenœ -Attributions 
L'assemblée générale ordinaire : 
- entend le rapport de la gérance sur les affaires sociales.
- discute, approuve, redresse ou rejette les compEs de l'exercice écoulé.
• statue sur l'affectation et la répartition des bénéfices.
- nomme et révoque les gérants, fixe leur rémunération éventuelle.
- nomme les commissaires aux comptes.
- et prend toutes les décisions qualifiées d'ordinaires dans les statuts

Artlde 2Z:1..= Assemblée extraorc1rna1m 

A- Majori�
L'assemblée extraordinaire, réunie sur première convocation, est 

régullèrement constituée si les deux tiers ou trois quarts au moins des associés, 
possédant les deux ijers du capital social sont présents ou représentés. 

A défaut, l'assemblée est réunie sur deuxième convocation. Elle est alors 
régulièrement constituée si la moitié au moins des assodés possédant la moitié 
du capital social est présente ou représentée. Les décisions sont prises à ta 
majorité des deux tiers des voix exprimées. 

a - compétence - attributions 
L'assemblée extraordinaire peut apporter aux statuts, dans toutes leurs 

dispositions, les modiflcations quelles qu'elles soient, pourvu que ces 
modifications ne soient pas contraires à la loi. 

De plus, elle est compétente pour toutes les décisions qui ne sont pas 
attribuées par la loi ou les statuts à l'assemblée ordinaire. 

L'assemblée extraordinaire peut notamment : 
- Transformer la société en société de toute autre forme, si ce n'est en

soclété en nom collectif, ou en société par actions simplifiée, transformations qui 
requièrent l'accord de tous les associés, ou en société en commandite, 
transrormation qui requiert, outre la décision de l'assemblée extraordinaire, 



l'accord de tous les associés devant prendre alors le statut d'associé 
commandité ; 

- Prononcer, à toute époque, la dissolution anticipée de la société ou
clédder sa prorogation. A ce dernier égard, et conformément à l'article 1&44-6 du 
Code civil, l'assemblée extraordinaire doit être réunie, un an au moins avant 
l'expfration de la société, pour statuer sur l'opportunité de sa pron:,gation. 

Artlde H -Consultation 4Aite 
E11 cas de c01,sultatio11 éuite, le t:exte des résolutions proposées, ainsi que 

tous les documents nécessaires à l'informatlon des associés sont adressés aux 
associés par lettre recommandée avec avis de réception. 

les associés disposent d'un délai de quinze jours à compter de la dat:e de 
réception des documents pour émettre leur vote, adresH au siège sodal, sous pll 
recommandé. Le tampon de la poste fera foi pour la détermination du délai cl­
dessus stipulé. Passé ce délai, le vote ne sera plus admis. 

Si tous les assodés sont gérants, les décisions collectives pourront être 
prises sans convocation d'assemblée ni consultation éalte, sous réserve que ces 
décisions soient prises à l'unanimité. Elles devront être constatées par procès­
verbal comme Il est dlt ci-dessus. 

Arttde 22 - Décisions mUectlves unanimes 
Les associés peuve11t tuujour s, d1œ I COI 11111011 accord et à tout moment, 

prendre à l'unanimité toutes décisions collectives qui leur paraitront nécessaires 
par acte notarié ou sous seings privés, sans être tenu d'observer les règles 
prévues pour la réunion des assemblées ordinaires ou extraordinaires. 

Les décisions ainsi prises sont mentionnées à leur date dans le registre 
des délibérations ci-dessus prévu. 

La mentron dans le registre contient obllgatolrement !'Indication de la 
forme, de la nature, de robjet et des signataires de l'acte. L'acte lui-même, s'il 
est sous seings privés ou sa copie authentique s'il est notarié, est conservé par la 
société de manière à permettre sa consul'8tlon en même temps que le registre 
des délibérations. 

m:Bi;Jlll�RESULTAJS Sl)CIAUX 

Article 30 - Comptes sociaux 
Il est tenu au siège social une compt.ablllté régulière. 
A la clôture de chaque exercice, la gérance dresse 11nventalre des divers 

éléments de l'actif et du passif existant à cette date ainsi que le compte de 
résultat et le bilan, et établit un rapport sur la situation de fa société et son 
fonctionnement pendant l'exercice écoulé. 

Ces divers documents sont soumis à l'approbation des associés dans le 
délai de six mols à compter de la dôture de l'exercice et au moins une fois par 
an. 



Article 31 • Affectation des résultats 

Le bénéfice net de l'exercice est déterminé, pour chaque exercice, déduction faite des frais généraux et 
autres charges de la Société, y compris les éventuels amortissements et provisions nécessaires. Le 
bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice net de l'exercice diminué des pertes antérieures et 
augmenté des reports bénéficiaires. 
Ce bénéfice est réparti entre les associés, proportionnellement au nombre de parts appartenant à chacun 
d'eux. 11 est inscrit à leur crédit dans les livres sociaux, ou versé effectivement à la date fixée, soit par les 
associés, soit, à défaut, par la gérance. 

Toutefois, les associés peuvent décider qu'une partie ou la totalité du bénéfice sera reportée à nouveau 
ou affectée à toutes réserves générales ou spéciales qu'ils auront créées. 

Les pertes, s'il en existe, et après imputation sur les bénéfices non répartis et sur les réserves, sont 
supportées par les associés proportionnellement au nombre de parts leur appartenant 

Les pertes, s'il en existe, à défaut de leur compensation avec tout ou partie des réserves et du report à 
nouveau bénéficiaire des exercices antérieurs, sont portées à un compte "pertes antérieures" inscrit au 
bilan, pour être imputées sur les bénéfices des exercices ultérieurs. Les associés, par décision collective 
appropriée, peuvent encore décider la prise en charge de ces pertes selon toutes modalités qu'ils jugent 
opportunes, auquel cas elles sont supportées par chacun d'eux à proportion de leurs droits dans le 
capital. 

En présence de part(s) sociale(s) démembrée(s) et sauf décision préalable et unanime dûment signifiée 
par les nu(s)-propriétaire(s) et usufruitier(s) pour chaque part sociale concernée, l'usufruitier se voit 
attribuer le résultat affecté aux parts qu'il détient et supporte, conformément aux dispositions de l'article 
238 bis K du Code Général des Impôts la quote-part de bénéfice ou déficit fiscal de la société quelle 
qu'en soit l'affectation décidée par l'assemblée générale. 

Sauf décision unanime et préalable des associés nus-propriétaires et usufruitiers dont les parts sont 
démembrées, l'affectation de bénéfices attachés aux parts démembrées ne peut être supérieure aux 
liquidités existantes dans la Société; lesdites liquidités provenant du seul résultat d'exploitation, au titre 
de la gestion courante, à l'exception des résultats exceptionnels positifs qui devront être reportés à 
nouveau, même si les liquidités correspondantes sont disponibles. 

Si les nus-propriétaires et usufruitiers de parts sociales ont convenu entre eux, par convention séparée, 
de règles spécifiques relatives à la répartition des droits financiers leur revenant en cas de distribution 
de dividende, la Société devra se référer à ladite convention si celle-ci lui a été rendue opposable 
conjointement par tout moyen par lesdits associés nus-propriétaires et usufruitiers. 

Ces règles spécifiques ne valent que lorsque tout ou partie des parts de la Société font l'objet d'un 
démembrement entre nue-propriété et usufruit. 



JIIBEYIII -DISPQSfflONS QIYEUES 

Article 32 - QIHQlutron 
A l'expi, atio, 1 de la do, ée prévue dans les statuts, la Société est dissoute, 

sauf prorogation effectuée conformément aux dispositions de l'ari:ide 1844-6 du 
Code civil. 

32.1 - Pl arogation 
Un an au moins avant la date d'expiration de la Société, les associés 

doivent être consultés afin de décider si celle-ci doit être prorogée. A défaut, tout 
associé peut demander au président du Tribunal de grande Instance, statuant sur 
requête, la désignation d'un mandataire de Justice chargé de provoquer la 
consultation des associés. La prorogation donne lieu à une décision collective des 
associés prise dans les conditions de majorité requises pour la modifica"on des 
statuts. 

32.2 - Dlssolutlon antldpée 
Lorsque tous les droits sociaux sont réunis entre les mains d'un seul 

associé, la société n'est pas dissoute, mais tout intéressé peut demander la 
dissolution si la situation n'a pas été régularisée dans un délal d'un an. Le 
tribunal peut accorder à la société un délai maximum de six mols pour régulariser 
cette situation, mais Il ne peut prononcer la dissolution si, au jour où Il statue sur 
le fond, cette régularisation a eu lieu. 

En cas de dissolutfon, celle-cr entraîne la transmission universelle du 
patrimoine de société à l'associé unique, sans qu'il y ait lieu à liquidation. Les 
créanciers peuvent faire opposition à la dissolution dans le délai de trente jours à 
compter de la publication de celle-ci. Une décision de justice rejette l'opposition 
ou ordonne, soit le remboursement des créances, soit la constitution de garantie 
si la Société en offre et si elles sont Jugées suffisantes. la transmission du 
patrimoine n'est réalisée et Il n'y a disparition de la personne morale qu'à 1issue 
du délai d'opposition ou, le cas échéant, lorsque l'opposition a été rejetée en 
première instance ou que le remboursement des créances a été effectué ou les 
garanties constituées. 

Les dispositions qui précèdent ne sont pas applicables aux sociétés dont 
l'assoclé unique est une personne physique. 

32.3 - Absence de Gérant 
SI la société est dépourvue de gérant depuis plus d'un an, tout intéressé 

peut demander au Tribunal la dissolution anticipée de celle-cl. 



32.4 - DKlslons des associm 
Les associés peuvent décider à tout moment la dissofution anticipée de la 

société en assemblée dans les conditions de majorité requises pour la 
modification des statuts. 

D'autre part, la Société peut être dissoute dans les autres cas prévus à 
l'artlde 1844-7 du Code civil. 

Article 33 -llauldltkm 

33.1 • Effet de la dissolution 
La société est en liquidation dès sa dissolutlon, à moins que cell� 

n'intervienne en suite de fusion ou de scission. 
La dissolution n'a d'effet à l'égard des tiers qu'après sa publication. 
A compter de la dlssolutfon, la dénomination doit être suivie de la mention 

"Société en liquidation", puis du nom du ou des liquidateurs, et doit figurer sur 
tous les documents émanant de la société et destinés aux tiers. 

La personnalité morale de société subsiste pour les besoins de la 
llquldatlon jusqu'à la clôture de celle-cl. 

33,2 .. Nomination du ou des llquldateurs 
La dissolution de la société met fin aux fonctions de la gérance, et c'est 

aux llquldateurs, et à eux seuls, qu'il appartient d'assurer la gestion de la Société 
pendant toute la durée de la liquJdatlon. 

La collectivité des associés nomme un ou plusieurs liquidateurs, qui 
peuvent être un ancien gérant, ou toute autre personne aS5oclée ou tiers. 

Le ou les liquidateurs sont réVOQués par décision collecttve ordinaire des 
associés. 

La nomination et la révocation d'un liquidateur ne sont opposables aux 
tiers qu'à compter de teur publication. 

La société et les tiers ne peuvent se soustraire aux décisions du ou des 
liquidateurs, ni se prévaloir d'une irrégularité dans la nomination ou dans la 
révocation de ceux-cl ; dès lors que celles-ci ont été régulièrement publiées. 

33.3 - Rémunération du ou des llquldateurs 
Le ou les liquidateurs ont droit à une rémunératfon dont le montant est 

fixé par les associés. A défaut, celle-cl sera fixée, à la demande du liquidateur ou 
des liquidateurs, par ordonnance du président du Tribunal de grande Instance 
statuant sur requête. 

33.4 - Information d• associés 
Le ou les liquidateurs doivent rendre compte aux associés de 

l'accompUssement de leur mission, dans les conditions déterminées par l'acte de 
nomination ou, à défaut, au moins une fols annuellement sous forme d'un 
rapport écrit décrivant les drligences qu'ils ont effectuées pendant l'année 
écoulée. 



33.5 - Droits des associés 

Pendant la liquidation de la société, les associés conservent toutes leurs 
prérogatives quant aux prises de décisions collectives. 

33.6 - Cl&ture de la llquldatlan 
Les associés doivent être consultés, en fin de liquidation, pour statuer sur 

le compte définitif de llquldation et le quitus à donner aux liquidateurs et à la 
décharge de leur mandat 

Ce compte de liquidation fait état de toutes les recettes encaissées depuis 
le début de la liquidation, ainsi que de toutes les dépenses effectuées au cours 
de cette même période. 

Après approbation des comptes définitifs de la liquidation, les aSSOCiés 
décident de la dôture de la llquldation (Déaet n° 78-704 du 3 Juillet 1978 art.10, 
al. 2). 

A défaut d'approbation des comptes de llquldatlon ou si la consultation 
des associés s'avère Impossible, le ou les llquidateurs ou tout Intéressé peuvent 
demander au Tribunal de grande instance de statuer sur ces comptes et, le cas 
échéant, sur la clôture de la liquidation (Décret n° 78-704 art.10, al. 2). 

Les comptes définitifs, la décision des associés et, s'II y a Heu, la décision 
de justice prévue ci-dessus, sont dépo�s au greffe du Tribunal de commerce, en 
annexe au Registre du commerce et des sodélés. 

La radiation au Registre du commerce et des sociétés ne peut être 
obtenue que sur justification de l'accomplissement des formalités cl-dessus ainsi 
que de la publication dans le Journal d'annonces légales ayant reçu l'avis de 
nomination du ou des liquidateurs, de l'avis de clôture contenant les Indications 
prescrites par l'article 29 du décret n° 78-704 du 3 Juillet 1978. 

Article �P.ldia1 

34.1 - Partage 
Après approbation des comptes définitifs de liquidation, il est procédé aux 

répartitions entre les ex-associés à proportion de leurs drol5 dans le capital 
social. 

34.2 - RépartlUon du boni de llquldatlon 
Le produit net de la liquldatlon, après extinction du passif et des charges 

de la société, est affecté au remboursement des droits des ex-associés dans le 
capital social. sauf clause contraire des statuts, le solde ou boni est réparti entre 
les ex-associés dans la même proportion que leur participation aux bénéfices. 

Il est fait application des règles concernant le partage des successions 
ainsi que, le cas échéant, des dispositions de l'article 1844-9 du Code clvll y 
relatives aux attributions en nature. 

Tout bien apporté qui se retrouve en nature dans la masse partagée, est 
attribué sur sa demande et à charge de soulte, s'il y a lieu, à l'ex-associé qui en 
avait fait l'apport. Cette faculté s'exerce avant tout autre droit à une attribution 
préférentielle. 



34.3 - Partage des pertes 
Sauf clause contraire des statuts, les ex�associés supportent les pertes 

proportionnellement au nombre de parts possédées par chacun d'eux dans le 
capital social. 

Tous pouvoirs sont conférés, en tant que de besoin, aux liquldateurs pour 
opérer toutes répartitions. 

Article 35 • Attribqtfpn de jyrJdldfpn 
Toutes les contestations qul peuvent s1élever pendant le cours de la 

société ou de sa liquidation, soit entre les associés au sujet des affaires sociales, 
soit entre les associés et la société, sont soumrses aux tribunaux compétents du 
lleu du siège social. 
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